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L’occasion m’est donnée avec la parution régulière de la lettre « Tu handis quoi » de vous 
adresser à toutes et tous une bonne rentrée. Bonne rentrée à ceux qui reprennent leur 
travail et mission dans les services publics et la Fonction Publique, et bonne rentrée à 
l’ensemble des enfants. 

Après une courte pause estivale, nombreux sont les chantiers qui nous attendent. 
L’agenda social est chargé, et je compte sur vous pour que nous puissions l’appréhender 
ensemble de la façon la plus transparente possible. 

Je tiens à féliciter le travail mené par le pôle handicap de notre fédération. Depuis le début 
de l’année 2017, ce sont 265 collègues issus de tous les syndicats de notre fédération qui 
ont obtenu les renseignements nécessaires et le soutien pour compenser leur poste de 
travail ou aborder des démarches parfois très et trop compliquées quand un des nôtres 
vit une situation de handicap. 

Vous pouvez compter sur ma totale détermination pour toujours mettre au cœur de notre 
action commune l’humain dans le monde du travail. 
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Cher-e-s collègues et ami-e-s, 

Le temps de la rentrée est venu et j’espère que ces vacances auront été pour chacun 

d’entre vous reposantes et qu’elles vous auront permis de prendre du temps pour vous 

retrouver en famille. 

Cette rentrée s’annonce riche au regard des nombreux sujets dans le monde du travail qui 

devraient faire l’actualité. 

Dans le contexte que nous connaissons, plus que jamais la vigilance de tous est 

indispensable.  

C’est pourquoi je voudrais vous inviter à placer cette rentrée sous le signe de la 

bienveillance et de la confiance, de la vraie prise en compte de l’humain dans le monde 

du travail, pour une réelle société inclusive qui met en avant le potentiel de chacun ! 

Soyons convaincus qu’un regard bienveillant a le pouvoir de transformer, voire de libérer 

une personne. La bienveillance a aussi une puissance de vie relationnelle. Elle peut mettre 

debout et responsabiliser. C’est donc bien un sujet qui doit nous préoccuper dans notre 

quotidien, nos actions communes car être délégué du personnel c’est avant tout défendre 

les hommes et les femmes et ses conditions de travail ! 

A mon humble avis, dans ces temps difficiles que nous traversons la bienveillance, l’écoute, 

la confiance, le respect, la compréhension, le dialogue, ... sont les seuls chemins possibles. 

Nous devons continuer à croire que l’humain nécessite toujours une vraie prise en compte 

pour toujours réussir dans son travail et être bien dans sa vie c’est être bien au travail, 

c’est pourquoi aux cotés de Nathalie MAKARSKI, notre Présidente des Services Publics CFE 



CGC, j’apporte avec Hugues THIBAULT, délégué fédéral santé et sécurité au travail une 

attention particulière pour aider tous les agents et collègues qui nous sollicitent sur les 

sujets santé au travail et handicap ! 

Et pour cela et appuyer mon propos, je voudrais vous livrer ces mots de l’abbé Pierre, sans 

y voir une connotation philosophique ou religieuse, mais simplement pour que nous 

trouvions au quotidien la force de défendre des valeurs et l’humain qui nous entoure 

chaque jour au travail et dans la vie ! 

Je cite : 

« Je continuerai à croire, même si tout le monde perd espoir. 

Je continuerai à aimer, même si les autres distillent la haine. 

Je continuerai à construire, même si les autres détruisent. 

Je continuerai à parler de paix, même au milieu d’une guerre. 

Je continuerai à illuminer, même au milieu de l’obscurité. 

Je continuerai à semer, même si les autres piétinent la récolte. 

Et je continuerai à crier, même si les autres se taisent. 

Et je dessinerai des sourires sur des visages en larmes. 

Et j’apporterai le soulagement, quand on verra la douleur. 

Et j’offrirai des motifs de joie là où il n’y a que tristesse. 

J’inviterai à marcher celui qui a décidé de s’arrêter… 

Et je tendrai les bras à ceux qui se sentent épuisés ». 

Je souhaite à chacun de vous, une bonne reprise avec plein de découvertes et de 

rencontres, et le souhait de développer le désir de faire partager nos valeurs, nos combats 

et la défense de tous nos collègues dans le monde du travail ! 

 

Vous pouvez compter sur ma totale implication à vos côtés et pour tous les collègues ! 
 
 
 
 

Christophe ROTH 
Délégué Fédéral Services Publics CFE CGC 

Délégué National Santé au Travail et Handicap CFE CGC 



 

LE PAP 
(Plan d'accompagnement personnalisé) 

C'est QUOI ? 
Lorsqu'un enfant a un ou des troubles des apprentissages diagnostiqués : Dyslexie  
dysorthographie,  dysgraphie,   dyscalculie,  dysphasie, dyspraxie Visio- spatiale, troubles 
de la mémoire, hyperactivité, enfants précoces... 

Il peut être mis en place un PAP. 
Le plan d'accompagnement personnalisé est un dispositif d'accompagnement 
pédagogique qui s'adresse aux élèves du premier comme du second degré qui connaissent 
des difficultés scolaires durables et pour lesquels des aménagements et adaptations de 
nature pédagogique sont nécessaires, afin qu'ils puissent poursuivre leur parcours scolaire 
dans les meilleures conditions, en référence aux objectifs du cycle. 

(Décret n° 2014-1377 du 18-11-2014 (J.O. du 20-11-2014, BOEN n° 44 du 27-11-2014 relatif au 
suivi et à l'accompagnement pédagogique des élèves) 
 
Le PAP se substitue au « PAI dys » ou à tout document de prise en charge des élèves 
relevant de troubles des apprentissages. 

 
ATTENTION : ne pas confondre ! 
 
Le plan d’accompagnement personnalisé ne peut pas comporter de décisions qui relèvent 
de la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH), 
notamment l’orientation en dispositif collectif, l’attribution d’un matériel pédagogique 
adapté ou l’aide humaine. 
(Les familles peuvent également saisir la Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (MDPH) lorsque ces aménagements et adaptations pédagogiques ne 
suffisent pas à répondre aux besoins des élèves (orientation) 

L’enseignant référent n’assure pas le suivi de la mise en œuvre du PAP. 
 
 

http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=84055


La procédure de mise en place du plan d'accompagnement 
personnalisé 

 

Le plan d'accompagnement personnalisé peut être mis en place soit sur proposition du 
conseil des maîtres ou du conseil de classe soit, à tout moment de la scolarité, à la 
demande de l'élève majeur, ou de ses parents s'il est mineur. 

 

3 étapes : 

 
Le constat des troubles est fait par le médecin de l'éducation nationale au vu de 
l'examen qu'il réalise et le plus souvent au vu des bilans psychologiques et 
paramédicaux réalisés fournis par la famille. C'est le médecin de l'éducation 
nationale qui rend un avis sur la pertinence de la mise en place d'un plan 
d'accompagnement personnalisé. 
 
Le plan d'accompagnement personnalisé est ensuite élaboré par l'équipe pédagogique 
qui associe les parents et les professionnels concernés. 
 
La mise en œuvre du plan d'accompagnement personnalisé est assurée par les 
enseignants au sein de la classe. Dans le second degré, le professeur principal peut jouer 
un rôle de coordination. 

 

Le document PAP est un document normalisé qui présente les aménagements et 
adaptations pédagogiques dont bénéficie l'élève. 

 

Réactualisé et enrichi tous les ans, le document PAP est un outil de suivi organisé par cycles 
de la maternelle au lycée, afin d'éviter la rupture dans les aménagements et adaptations. 

 

 

 



 
 
 

Elève handicapé : allocation de rentrée aussi 
en maternelle 

L'allocation de rentrée scolaire (ARS) est désormais également versée aux parents 
d'enfants handicapés ayant atteint l'âge de six ans mais restant scolarisés en maternelle. 
Cette "mesure d'équité qui met fin à une situation qui pouvait être préjudiciable à la bonne 
intégration à l'école des enfants en situation de handicap " selon le Ministère des affaires 
sociales avait été annoncée en mars 2015 et sera effective dès cette rentrée. 

Plus seulement en primaire 

C'était l'une des batailles menées depuis des mois par le Collectif Citoyen Handicap, qui 
avait d'ailleurs déposé une saisine en ce sens auprès du Défenseur des droits en 
septembre 2014 (articles en lien ci-dessous). Jusqu'à maintenant, en effet, le bénéfice de 
cette allocation de rentrée était réservé aux enfants ayant intégré l'école élémentaire, qui 
marque le début de la scolarité obligatoire. « Si un enfant âgé de plus de 6 ans était 
maintenu en grande section de maternelle, ses parents étaient privés du droit à l'ARS, 
alors même que ce maintien est décidé dans l'intérêt de l'enfant », explique le ministère. 

5 millions d'enfants concernés 

L'allocation de rentrée scolaire qui aide à payer les cartables et autres fournitures de cinq 
millions d'enfants et adolescents, sera versée le 17 août 2015. Du fait de la faible inflation, 
cette allocation versée, sous conditions de ressources, à plus de trois millions de familles 
reste, en 2015, inchangée par rapport à 2014, après des augmentations de 0,7% en 2014, 
de 1,2% en 2013 et une revalorisation exceptionnelle de 25% en 2012. Le montant versé par 
enfant et par an reste de 363 euros pour les 6-10 ans, 383 euros pour les 11-14 ans et 396 
euros pour les 15-18 ans. 

 

 

 



Une simplification pour les 16-18 ans 

"Pour simplifier la vie des parents", le gouvernement poursuit cette année la simplification 
du dispositif. Depuis la rentrée 2014, les parents d'adolescents de 16 à 18 ans n'ont plus à 
fournir de justificatif de scolarité, une attestation sur l'honneur assurant que l'enfant est 
scolarisé étant suffisante. Cette disposition est étendue aux apprentis. 

Quels montants de revenus ? 

Les plafonds de ressource de l'ARS pour la rentrée scolaire 2017-2018 sont déjà connus. Ils 
sont les mêmes que ceux déjà applicables à la rentrée scolaire de septembre 2016. Ces 
limites sont fixées aux montants suivants :  

• Pour 1 enfant : 24 404 euros ;  

• Pour 2 enfants : 30 036 euros ;  

• Pour 3 enfants : 35 668 euros.  

• + 5 632 euros par enfant en plus. 
 
Les revenus pris en compte par la Caf sont les revenus de l'année N-2, donc de 2015 
pour l'année scolaire 2017-2018.  

Ce sont les revenus nets catégoriels qui sont pris en compte, c'est-à-dire les revenus (les 
salaires mais aussi les revenus immobiliers par exemple) diminués des charges (pension 
alimentaire par exemple) et des abattements fiscaux.  

La CAF tient aussi compte des déductions fiscales sur certains revenus et des situations 
particulières (chômage, maladie, etc.).  
 

Dépassement 
Si vous dépassez légèrement les plafonds applicables, il est possible de bénéficier d'une 
allocation différentielle dont le montant est dégressif. Si vous vous trouvez dans cette 
situation, vous pouvez contacter votre CAF pour savoir combien vous pouvez 
éventuellement toucher.  

 

Scolarisation 
L'aide est attribuée aussi bien pour les inscriptions dans le public que dans le privé.  

Les enfants inscrits au CNED donnent également droit à l'ARS.  

 

 

Apprenti 
Les jeunes apprentis de moins de 18 ans au 16 septembre peuvent également donner droit 
à l'ARS, mais à condition que leur rémunération nette mensuelle ne dépasse pas un 
plafond de revenu égal à un pourcentage du montant du Smic, soit 907,19 euros par mois.  

http://droit-finances.commentcamarche.net/faq/5495-montant-des-pensions-alimentaires-bareme-de-calcul-2015
http://droit-finances.commentcamarche.net/faq/5495-montant-des-pensions-alimentaires-bareme-de-calcul-2015
http://droit-finances.commentcamarche.net/faq/25489-cned-definition
http://droit-finances.commentcamarche.net/faq/3567-smic-2017-montant-mensuel-du-smic


Prime de rentrée scolaire 2017 
 
Les montants de l'ARS 2017 ont été publiés par la Caf au mois d'avril 2017.  

Ils sont à peu près les mêmes que ceux versés à la rentrée scolaire de 2016, puisqu'ils n'ont 
que très légèrement augmenté par rapport à l'an dernier (+0,3 %).  

Les montants indiqués sont des montants nets, c'est-à-dire ceux versés après prélèvement 
de la CRDS (0,5 %).  

Montant 
Le montant de l'ARS est défini en fonction de l'âge de l'enfant, et non de sa classe. Mais le 
montant de la prime approche les 400 euros dans tous les cas, les différents montants ne 
variant que de quelques dizaines d'euros.  

Les montants versés aux parents à la prochaine rentrée des classes 2017 sont les suivants :  

• 364,09 euros pour un enfant âgé de 6 à 10 ans ;  

• 384,17 euros pour un enfant âgé de 11 à 14 ans ;  

• 397,49 euros pour un enfant âgé de 15 à 18 ans. 

 
 
Date de versement 
Les dates de versement de l'allocation de rentrée scolaire par la CAF diffèrent également 
en fonction de l'âge de l'enfant. La plupart des parents pourront toucher l'ARS dès le mois 
d'août (avant la fin des vacances d'été et la date de la rentrée des classes), tandis que 
d'autres ne toucheront la prime qu'en septembre, voire en octobre (pour les déclarations 
à la Caf les plus tardives).  

Selon l'administration, les premiers versements de l'allocation de rentrée scolaire 
devraient intervenir à partir du 20 août 2017. Un délai d'un ou plusieurs jours 
supplémentaire(s) est à prévoir (délai de traitement bancaire).  

 

 

Procédure de demande 
 
Démarches 
Les formalités pour faire une demande d'ARS varient en fonction des familles.  

Lorsque la famille a déjà bénéficié de l'aide, aucune formalité particulière ne doit 
en principe être accomplie lorsque les enfants scolarisés ont entre 6 et 16 ans. Le 
simple fait d'avoir déclarer ses impôts doit normalement suffire à obtenir le 
versement de l'ARS. Les parents concernés obtiendront donc automatiquement le 
paiement de l'ARS dans le courant du mois d'août sans avoir à faire de démarches.  

 

 

http://droit-finances.commentcamarche.net/contents/853-taux-de-csg-crds-et-prelevements-sociaux
http://droit-finances.commentcamarche.net/faq/15093-date-de-versement-de-l-ars-pour-la-rentree-scolaire-2013
http://droit-finances.commentcamarche.net/faq/22492-vacances-d-ete-2016-dates-des-vacances-scolaires
http://droit-finances.commentcamarche.net/faq/21166-date-de-la-rentree-scolaire-2016
http://droit-finances.commentcamarche.net/contents/impot-revenu-declaration/


Pour les enfants âgés de 16 à 18 ans, les parents doivent en revanche justifier que 
leur enfant est bien scolarisé (l'école n'étant plus obligatoire à partir de 16 ans en 
France). Pour ce faire, ils devaient auparavant adresser un justificatif de scolarité 
ou d'apprentissage à leur caisse. Il n'est aujourd'hui plus obligatoire d'attendre la 
réception de ce justificatif puisque, depuis la rentrée 2014, une simple déclaration 
sur l'honneur dans laquelle les parents attestent que leur enfant de 16 ans ou plus 
est bien scolarisé suffit.  

Cette déclaration doit être faite auprès de la Caf. Elle peut être faite sur son site 
internet depuis la mi-juillet.  

 

 

En cas de première demande, les familles doivent, au préalable, avoir envoyé une 
"déclaration de situation pour les prestations familiales et les aides au logement" 
à leur caisse d'allocations familiales ou à leur caisse de mutualité sociale agricoles 
(MSA). Pour ce faire, ils peuvent remplir des formulaires téléchargeables en ligne 
sur Internet.  

 

 

 

 
 

 

 

 

http://droit-finances.commentcamarche.net/contents/1420-contrat-d-apprentissage-definition-et-avantages
http://droit-finances.commentcamarche.net/faq/6251-attestation-sur-l-honneur-modele-de-lettre
http://droit-finances.commentcamarche.net/faq/6251-attestation-sur-l-honneur-modele-de-lettre
http://droit-finances.commentcamarche.net/faq/5871-allocations-familiales-2014-montant
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjQnqDduOPVAhVEUhQKHUckDocQjRwIBw&url=http://assistantematernellekervignac.fr/bonne-rentree/&psig=AFQjCNFuH1qiAvuGwLpVfp5SlK19HxzBnQ&ust=1503237096784453


 

 
 

 

 

Le secrétariat d’Etat chargé des personnes handicapées a lancé en juillet 2017 un nouveau 
site d’information. 

Pourquoi un nouveau site ? 

Ce site officiel a vocation à centraliser et à alimenter les informations qui concernent le 
handicap. Il recense des informations vérifiées et actualisées. 

Handicap.gouv.fr dispose de plusieurs rubriques : 

 

Handicap.gouv.fr un 

nouveau site de 

référence 

http://handicap.gouv.fr/
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwj1sIzMuePVAhXGXBQKHZjuB4IQjRwIBw&url=http://valeriethuillier.com/actualites/nouveau-challenge-initiation-decouverte-reseaux-sociaux/&psig=AFQjCNF7X26U1moOJRMjlFCejOTGHkX6BA&ust=1503237325291628


« Les droits et les aides » pour les informations sur les prestations, les Maisons 
Départementales des Personnes Handicapées (MDPH), et la protection juridique des 
personnes 

• « Etudier/se former » qui redirige le visiteur vers les informations disponibles sur le site de 
l’Education Nationale et vers la Charte Université Handicap de 2012 

• « Travailler » : qui traite des droits des travailleurs en situation de handicap, de 
l’apprentissage, des milieux ordinaires et adaptés, de la fonction publique et de l’insertion 

• « Se loger » : qui distingue les logements de court terme des logements de long terme 
• « Se déplacer » qui explique les avancées de la loi dite handicap de 2005, et comprend des 

informations sur l’accessibilité des établissements et des transports 
• « Sports et loisirs » sur l’accessibilité aux structures et équipements sportifs et redirige sur 

un site dédié (handicaps.sports.gouv.fr) 

Il recense également : 

• Les travaux du Comité interministériel du Handicap (CIH) chargé de définir, coordonner et 
évaluer les politiques conduites par l’Etat en direction des personnes handicapées en 
regroupant les différents membres du Gouvernement concernés  

• Les travaux du Conseil national consultatif des personnes handicapées (CNCPH) chargé 
d’assurer la participation des personnes handicapées à l’élaboration et à la mise en œuvre 
des politiques les concernant. 

• Les différents rapports qui portent sur le handicap 

Un site accessible à tous 

Ce site souhaite faire du numérique un outil pour les personnes en situation de handicap, 
et non un obstacle. 

Le site handicap.gouv.fr intègre un mode « Facile à Lire et à Comprendre » (FALC) afin de 
rendre le site accessible au plus grand nombre. 

Pour des informations au quotidien, n’hésitez 
pas à visiter le handiblog CFE CGC 

http://handiblog.cfecgc.org/ 

  

 

http://www.education.gouv.fr/cid207/la-scolarisation-des-eleves-en-situation-de-handicap.html&xtmc=handicap&xtnp=1&xtcr=3
http://www.handicaps.sports.gouv.fr/
http://handiblog.cfecgc.org/
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjNw8iPu-PVAhWFVxQKHTgnBYwQjRwIBw&url=http://handiblog.cfecgc.org/&psig=AFQjCNH5Gb-aR6ZkE4-I-lhV_l79XmV8Kw&ust=1503237737162494


ACTUALITES ! 
 

 
 
Le FIPHFP vient de publier une plaquette 
institutionnelle présentant ses missions, son 
organisation et son accompagnement au 
plus près des employeurs publics. 
 
 

 



 

 
 
 

Pour télécharger la plaquette du FIPHFP cliquez sur le lien :  
 

http://www.fiphfp.fr/Le-FIPHFP/Actualites-du-FIPHFP/Parution-de-la-
plaquette-institutionnelle-du-FIPHFP 

 
 
 
 

 
 

http://www.fiphfp.fr/Le-FIPHFP/Actualites-du-FIPHFP/Parution-de-la-plaquette-institutionnelle-du-FIPHFP
http://www.fiphfp.fr/Le-FIPHFP/Actualites-du-FIPHFP/Parution-de-la-plaquette-institutionnelle-du-FIPHFP


 
 
 

 
 
 
 

Les Services Publics CFE CGC sont heureux de vous informer qu’Hugues THIBAULT, 
issu du syndicat Alliance SNAPATSI, Syndicat des Personnels Administratifs, 
Techniques, Scientifiques et Infirmiers vient d’être nommé (JO du 5 mai 
2017  https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C04C01B6E19D3C4
C3F108575149DBED9.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000034680324&dateTexte=
&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000034674092) aux côtés 
de Christophe ROTH, administrateur national suppléant au FIPHFP. Hugues 
THIBAULT intègre l’ensemble des commissions du FIPHFP et groupe de travail. 
(http://solidarites-
sante.gouv.fr/fichiers/bo/2017/1707/ste_20170007_0000_0017.pdf ). 
 
Par ailleurs Hugues THIBAULT est venu renforcer la fédération des Services Publics 
CFE CGC, il est délégué fédéral Sécurité et Santé au Travail. 
 
Aussi nous remercions Béatrice TOMASI pour le travail effectué auparavant.    

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C04C01B6E19D3C4C3F108575149DBED9.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000034680324&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000034674092
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C04C01B6E19D3C4C3F108575149DBED9.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000034680324&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000034674092
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C04C01B6E19D3C4C3F108575149DBED9.tpdila12v_3?cidTexte=JORFTEXT000034680324&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000034674092
http://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2017/1707/ste_20170007_0000_0017.pdf
http://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2017/1707/ste_20170007_0000_0017.pdf
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiW6_bExePVAhUEOhoKHbboAkUQjRwIBw&url=http://neuropsychologie-mougel.com/&psig=AFQjCNGM-nMh6Vumen0CTCxKTLUYW6Uj1A&ust=1503240538228604
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjx9Nn3xOPVAhWIWxQKHZcRCHgQjRwIBw&url=http://www.cdg09.fr/Journee-du-handicap&psig=AFQjCNFH6sqX9lVDhatjcfdIfRM97T3iIQ&ust=1503240373579643
https://www.facebook.com/photo.php?fbid=325772454509951&set=a.100347157052483.1073741826.100012315960345&type=3&source=11&referrer_profile_id=100012315960345


 
Le rapport d'activité du FIPHFP pour l'année 2016 vient d'être 
publié 

 

L'année 2016 a été riche en évènements pour le Fonds avec 
la nomination d'un nouveau Comité national et l'élection de 
son Président, Dominique Perriot. Le FIPHFP a été doté de 
nouvelles compétences grâce au décret du 10 juin 
permettant de renforcer son efficacité. 

L'année 2016 a surtout confirmé la mobilisation des employeurs des trois fonctions 
publiques en matière d'agents en situation de handicap avec un taux d'emploi légal de 
5,32 % représentant plus de 232 200 bénéficiaires de l'obligation d'emploi. 

Les résultats de la fonction publique territoriale sont particulièrement à souligner avec un 
taux de 6,39 %, la fonction publique hospitalière se situe à 5,51 % et la fonction publique 
de l'Etat à 4,34 %. En 2016, les recrutements se sont élevés à plus de 27 000 agents et les 
maintiens à près de 17 000 agents. 

Le FIPHFP a, sur l'année 2016, accompagné de très nombreux employeurs sur tout le 
territoire grâce à ses aides, à son programme accessibilité, à ses conventions et ses 
partenariats. Il a au total distribué plus de 157 millions d'euros pour permettre le 
recrutement ou le maintien dans l'emploi des agents, à travers la formation, les 
aménagements de poste ou encore la sensibilisation des collectifs de travail. 

L'année 2016 a enfin vu pour la quatrième année consécutive les contributions qui 
financent le Fonds être inférieures à ses interventions. Une situation qui complique la 
trajectoire financière du FIPHFP et l'amène à réfléchir, aux côtés des pouvoirs publics, à de 
nouvelles sources de financement tout en rationalisant ses dépenses. 

Vous pouvez découvrir le rapport d'activité sur le lien ci-contre :  

http://fiphfp.publispeak.com/rapport-activite-2016/  

 

http://fiphfp.publispeak.com/rapport-activite-2016/


 

Christophe ROTH, délégué national Santé au Travail et Handicap, et délégué fédéral 

Handicap Services Publics CFE CGC, membre du Comité national FIPHFP sera les 4 et 5 

septembre 2017 sur le stand CFE CGC aux côtés des équipes régionales à la foire de 

Chalons en Champagne. 

Les équipes issues des services publics CFE CGC, Emmanuel DUSSAUSSOIS, Laurent 

FOURNET et d’autres seront également sur place !  

Nathalie Makarski, Présidente des Services Publics CFE CGC et Simon Pierre POLICCIARDI, 

Secrétaire National Secteur Public seront également sur place le 5 septembre 2017. 

 



 

Des places disponibles pour les formations handicap à la 
confédération CFE CGC !  

N’hésitez pas à nous solliciter ! 
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Martine KERYER, médecin du travail, Secrétaire Nationale Santé au 
travail et Handicap CFE CGC et Christophe ROTH, Délégué National 
Santé au travail et handicap sont à la disposition de tous les services 
publics, de toutes les fédérations des secteurs publics et privés, de tous 
les syndicats affiliés aux services publics CFE CGC et peuvent répondre 
à vos invitations congrès, assemblée générale.  

Pour nous contacter :  

martine.keryer@cfecgc.fr  

et christophe.roth@cfecgc.fr 

 

 

mailto:martine.keryer@cfecgc.fr
mailto:christophe.roth@cfecgc.fr
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwib7ZH6zePVAhXLPhQKHaFUDnYQjRwIBw&url=https://www.zenith-strasbourg.fr/fr/infos-pratiques/comment-se-garer-au-zenith&psig=AFQjCNHvCZfnjz3tVAqxDdIjHp-QjAmlMQ&ust=1503242780579518


  

Le gouvernement a en effet décidé de réduire fermement le nombre de contrats aidés, 

jugés « inefficaces » et « très coûteux » par la ministre du Travail, Muriel Pénicaud. « Nous 

devons repenser notre politique de l'emploi. Au lieu de promettre des emplois aidés au 

moment des campagnes électorales, il faut mettre en œuvre une vraie politique de 

formation, car les emplois aidés ne débouchent malheureusement pas sur des emplois 

stables !» affirmait le Premier ministre. Dans la foulée, mi-août, un courrier du ministère 

du Travail, a été adressé aux préfets. Il leur demande de stopper pour cette année les 

contrats aidés à destination des entreprises et de restreindre drastiquement ceux réservés 

à l'Etat, aux collectivités locales et aux associations. Le gouvernement en quête 

d'économies …
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Alors que le précédent gouvernement avait financé 456 000 contrats aidés (tous types 

confondus) en 2016, l'exécutif, en quête d'économies, entend limiter leur nombre à 293 

000 cette année. 

A noter que le FIPHFP et l'AGEFIPH ont subi des ponctions à hauteur de trois fois 29 millions 

d'euros chacun par un amendement au PLF 2015 porté par le gouvernement qui visait à 

mettre en place une contribution annuelle de 29 millions d’euros par le FIPHFP et trois fois 

29 millions d'euros par l'Agefiph sur trois ans pour financer une partie des emplois aidés 

à destination des travailleurs handicapés. 

Nous avions dénoncé cette pratique de ponctions de trois fois 29 M€ sur chaque fonds 
FIPHFP et AGEFIPH, cette politique était un vrai mépris pour les personnes handicapées et 
pour les instances ayant vocation à promouvoir leur insertion professionnelle dans la 
fonction publique et dans le privé. 

 

A l'époque, qui n'est pas si lointaine (décembre 2015). 
Le gouvernement semblait ignorer que le FIPHFP avait justement pris des mesures visant 
à améliorer le dispositif des emplois d’avenir pour les personnes en situation de 
handicap.  

 
Nous avions indiqué que le FIPHFP et l'AGEFIPH ne devaient pas servir de variables 
d'ajustements des politiques publiques, autres que celles du handicap, dans l’esprit de la 
loi du 11 février 2005. 

 
Les contrats aidés ne sont pas une mesure sans faille dans le dispositif, mais cela 
permet depuis une trentaine d’année, d’être un moyen d’accompagner et de proposer 
une solution pour « mettre le pied à l’étrier » de certaines personnes qui bénéficient de 
ce dispositif. 

 
A cette date, il n’y a pas eu d’autres réelles propositions ou avancées, peut être que « 
naïvement », nous pouvons croire que les décideurs qui souhaitent supprimer à l'aveugle 
ces contrats permettant à plus d'un million de personnes par an, surtout les plus 
éloignées de l'emploi, de travailler vont proposer de nouvelles mesures incitatives, ou des 
nouveaux dispositifs ….  

 
Il semble important de pas nous chanter la même lune, et de ne pas jouer avec le feux, 
l’emploi est une priorité pour tous et partout ? ! ? 



Si cette décision était prise, sans dispositifs nouveaux proposés, alors cette mesure 
d’économie serait fâcheuse et grave pour celles et ceux qui vont la subir. En effet, 
presque 15% des demandeurs d'emploi handicapés bénéficient des contrats aidés. 
Comment fait ont pour leur accès à l'emploi ? 

Quelles propositions ? Quels dispositifs proposés par l’Etat ? 
On va proposer des formations sur des secteurs en difficultés pour masquer la réalité 
des chiffres du chômage ? 
On attend que la courbe du chômage devienne 600 000 personnes à la place des 500 
000 chômeurs aujourd’hui ? 

 
La situation est catastrophique si elle était prise sans dispositif nouveau, innovant et 
impulsant une vraie politique d’inclusion pour tous et partout. 
Personne ne peut ignorer les réalités, dans ce gouvernement il y a des spécialistes qui 
connaissent les réalités du terrain, des élus qui ont déjà travaillé sur les sujets, et on sait 
tous que la courbe du chômage ne s’est pas inversée ! 
Par conséquent, il y a nécessité d’avoir des vraies mesures pour accompagner les plus 
éloignés de l’emploi, pour accompagner les personnes en situation de handicap ! 
Nous attendons les actes après ces paroles…. 
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